	Formulaire de demande de subvention
2012-2013

Soutien au fonctionnement pour une année

(1re partie)
	Conseil des arts et des lettres 
du Québec

	Nom de l'organisme
	


Discipline

	 FORMCHECKBOX 
 Recherche architecturale

	Arts médiatiques

	 FORMCHECKBOX 
 Arts visuels

	 FORMCHECKBOX 
 Cinéma / vidéo

	 FORMCHECKBOX 
 Métiers d’art
	 FORMCHECKBOX 
 Nouveaux médias


Programme

 FORMCHECKBOX 
 Organisme en arts visuels, en métiers d'art et en recherche architecturale


Type d’organisme : (cocher une seule case)
 FORMCHECKBOX 
 Organisme de services
 FORMCHECKBOX 
 Organisme responsable de la tenue d’événement national et international

 FORMCHECKBOX 
 Centre d’artistes
 FORMCHECKBOX 
 Autre : _________________________

 FORMCHECKBOX 
 Organisme en arts médiatiques


Type d’organisme : (cocher une seule case)
 FORMCHECKBOX 
 Organisme de services
 FORMCHECKBOX 
 Organisme responsable de la tenue d’événement national et international

 FORMCHECKBOX 
 Centre d’artistes
 FORMCHECKBOX 
 Autre : _________________________

	Montant
2012-2013
	
	
Demandé
Budget total
	

	Fonctionnement 
	
	
	
	
	$
	
	$


	Nom de l'organisme :
	


Répartition des activités principales du demandeur

En tenant compte du mandat et de la mission de votre organisme, indiquez en pourcentage l’importance accordée à l’une ou l’autre de ces activités :

	Arts visuels, métiers d’art, recherche architecturale
	% des activités
	

	
 FORMCHECKBOX 
 Diffusion
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Production
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Accueil d’artistes en résidence
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Publication
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Développement de réseaux
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Développement de publics
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Autres ______________
	
	%

	Total
	100
	%


	Arts médiatiques
	% des activités
	

	
 FORMCHECKBOX 
 Diffusion des œuvres
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Production des œuvres
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Formation
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Accueil d’artistes en résidence
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Publication
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Circulation des œuvres et développement de réseaux
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Développement de publics
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Autres ______________
	
	%

	Total
	100
	%


	Littérature
	% des activités
	

	
 FORMCHECKBOX 
 Production
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Diffusion
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Résidences d’écrivains et de conteurs  
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Développement de réseaux
	
	%

	
 FORMCHECKBOX 
 Autres _____________
	
	%

	Total
	100
	%


Directives pour remplir le formulaire

Le formulaire d’inscription pour une demande de subvention est composé de 2 parties : un fichier Word et un fichier Excel. 

Un formulaire doit être rempli pour chaque programme visé.

Le fichier Word comprend 5 sections. Les demandeurs doivent lire les directives qui les concernent.

Tous les organismes
Liste des documents à joindre au formulaire 

Section 1 
Renseignements généraux 


Engagement – résolution de l’organisme pour l’adoption de la présente demande de subvention

Section 2 
Mandat et historique de l'organisme 

Section 3 
Résumé de la demande 

Section 4
Bilan de l’année 2010-2011

Section 5
Orientations et programmation pour l’année 2011-2012

Le fichier Excel contient plusieurs feuilles de calculs (onglets visibles au bas de l'écran). Chacune de ces feuilles est une section pertinente à une ou plusieurs disciplines.

Organismes de services, sections à remplir :

Fichier Word

Fichier Excel, chaque section est une feuille de calculs (onglet) différente dans le fichier

Section 14 b
Sommaire des revenus et dépenses

Section 15 b 
Statistiques d'adhésion / abonnements

Annexe A 
Information sur le conseil d’administration et ses comités

Organismes en arts visuels, en recherche architecturale, en métiers d'art et en arts médiatiques, sections à remplir :
Fichier Word

Fichier Excel, chaque section est une feuille de calculs (onglet) différente dans le fichier

Section 11 
Bilan et plan de programmation et de diffusion

Section 13 
Barèmes des cachets et droits versés aux artistes

Section 14 a 
Sommaire des revenus et dépenses

Section 15 b
Statistiques d’adhésion / abonnements

Sections 17 a et b 
Matériel d'appui

Annexe A 
Information sur le conseil d’administration et ses comités

Organismes responsables de la tenue d’événements, sections à remplir :
Fichier Word

Fichier Excel, chaque section est une feuille de calculs (onglet) différente dans le fichier

Section 14 c 
Sommaire des revenus et dépenses pour les événements annuels

Section 14 d 
Sommaire des revenus et dépenses pour les événements biennaux

Section 16 a 
Bilan de diffusion du dernier événement

Section 16 b 
Plan de diffusion de l’événement projeté

Annexe A 
Information sur le conseil d’administration et ses comités

Tous les organismes
Vous devez remplir toutes les sections appropriées.

· Le dossier d’inscription doit être fourni en un seul exemplaire de format 21,6 cm x 27,9 cm (8 ½ po x 11 po).

· Les documents ne doivent pas être brochés, reliés ou imprimés recto verso, ceci afin d’en faciliter la photocopie.

· Remplir à double interligne en utilisant un caractère minimum de 11 points.

· Se référer au Lexique du Conseil pour connaître les définitions des termes utilisés dans l’ensemble de ses programmes. Ce lexique est disponible aux bureaux du Conseil et se trouve également sur son site Web, à l’adresse suivante : http://www.calq.gouv.qc.ca/organismes/lexique.htm
· Le matériel d’appui sera retourné à l’adresse inscrite sur le formulaire.

· Les documents non sollicités ne seront pas retenus aux fins d’évaluation.

Ne pas oublier de joindre à la demande l’Engagement de l’organisme.

Lieux d’inscription

Pour les arts visuels, les métiers d’art, la recherche architecturale et les arts médiatiques :

	Québec
Conseil des arts et des lettres du Québec

79, boulevard René-Lévesque Est

3e étage

Québec (Québec)

G1R 5N5

Téléphone : 418 643-1707

Sans frais : 1 800 897-1707

Télécopieur : 418 643-4558

Site Web : www.calq.gouv.qc.ca
	Montréal
Conseil des arts et des lettres du Québec

500, place d'Armes

15e étage

Montréal (Québec)

H2Y 2W2

Téléphone : 514 864-3350

Sans frais : 1 800 608-3350

Télécopieur : 514 864-4160




Documents à joindre au formulaire dûment rempli et signé

Cocher les documents fournis

Pour tous les programmes 

Pour un nouvel organisme demandeur ou s'il y a modification

 FORMCHECKBOX 

Copie de la charte, des lettres patentes supplémentaires et des règlements généraux

Pour tous les demandeurs

 FORMCHECKBOX 

Liste des membres du conseil d’administration et information sur la gouvernance (Annexe A)

 FORMCHECKBOX 

Copie du contrat liant l’organisme à son ou ses organismes apparentés

 FORMCHECKBOX 

Copie du procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle ou du rapport annuel selon le statut de l’organisme

 FORMCHECKBOX 

Spécimen du contrat liant l’organisme et un artiste/auteur dont les œuvres sont diffusées ou produites

 FORMCHECKBOX 

Dossier de presse

 FORMCHECKBOX 

Matériel d’appui à la demande (remplir les Sections 17 a et b du formulaire) :

· Arts médiatiques : un maximum de 15 images numériques. Un maximum de cinq DVD, cédéroms ou une compilation choisie d'une durée maximum de 15 minutes.

· Arts visuels, métiers d’art et recherche architecturale : un maximum de 15 images numériques. Pour les DVD : une compilation choisie d'une durée maximum de 15 minutes.

Pour les demandeurs suivants

 FORMCHECKBOX 

Centres d'artistes en production seulement : liste des équipements

Section 1 : Renseignements généraux

	Nom légal de l'organisme (selon les lettres patentes)
	

	Adresse du siège social de l'organisme
	

	
	

	
	

	Adresse de correspondance

(si différente de l’adresse du siège social de l'organisme)
	

	
	

	
	

	Téléphone 
	

	Télécopieur
	

	Courriel
	

	Adresse du site Web
	

	Numéro d'entreprise du Québec (NEQ)
	

	Année de fondation
	

	Statut légal 
	

	Date de fin d'exercice financier
	

	Répondant pour la demande
	

	Directeur artistique ou directeur de rédaction et courriel
	

	Directeur général et adresse courriel
	

	Directeur administratif et adresse courriel
	

	Président du conseil d'administration et adresse courriel
	


Déclaration sur les organismes apparentés

L'organisme demandeur a des liens d'affaires avec un ou des organismes apparentés :        FORMCHECKBOX 
 Non         FORMCHECKBOX 
  Oui

Si oui, énumérer la liste des organismes apparentés :

	 
	
	 

	 
	
	 

	 
	
	 

	
	
	


Engagement 

Résolution de l’organisme pour l’adoption de la présente demande de subvention

Je soussigné, ________________________________ [nom du président ou du secrétaire de l'organisme] confirme par la présente qu'à sa réunion tenue le ____________________, le conseil d'administration de ____________________________ [nom légal de l'organisme] a approuvé et adopté les documents transmis dans la présente demande.

Si l’organisme reçoit une subvention du Conseil, il s’engage à réaliser les activités visées dans sa demande de subvention et à respecter les conditions qui s’y rattachent. Si celui-ci ne peut réaliser une partie ou l'ensemble des activités qui ont fait l'objet de sa demande, il doit aussitôt en aviser le Conseil.

Modalités d’attribution :

· Tout organisme qui reçoit une subvention doit respecter ses engagements en matière d’orientations artistiques, de programmation, de diffusion et de gestion administrative.

· Tout organisme subventionné doit se conformer aux lois et règlements québécois qui lui sont applicables : la Loi sur le statut professionnel et les conditions d'engagement des artistes de la scène, du disque et du cinéma (L.R.Q., c. S-32.1) et à la Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d'art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs, notamment en ayant un contrat écrit avec l'artiste contenant les six mentions prévues à l'article 31 de la loi (L.R.Q., c. S-32.01). Il doit aussi respecter la Loi sur l'équité salariale (L.R.Q., chapitre E-12.001) et la Charte de la langue française (L.R.Q.,c. C-11, chapitre V, Titre II), notamment pour l’organisme qui compte plus de 50 personnes à son emploi. 

· Tout organisme qui reçoit une subvention s’engage à faire respecter rigoureusement par les membres de son conseil d’administration les dispositions des articles 321 à 330 de la Section III (Des obligations des administrateurs et de leurs inhabilités) du Code civil du Québec.

· Tout organisme qui, au cours d’une même année, reçoit une ou plusieurs subventions de toutes sources publiques, incluant le Conseil, doit présenter des états financiers de sa dernière année d’activité conforme aux exigences du programme. Ceux-ci doivent indiquer de façon détaillée la provenance et le montant de chaque subvention reçue de sources publiques (provinciale, fédérale et municipale).

Ces états financiers doivent être adoptés par résolution du conseil d’administration et présentés dans les quatre mois suivant la fin de l’exercice financier de l’organisme.

· Nonobstant ce qui précède, le Conseil se réserve le droit de réclamer en tout temps des états financiers vérifiés d’un organisme qu’il subventionne ainsi que des états financiers vérifiés du ou des organismes apparentés et tout autre renseignement les concernant qu’il juge pertinent. L’organisme, l’artiste ou le collectif autorise le Conseil et lui assure l’accès, ou à ses représentants dûment identifiés, aux heures normales de bureau, à ses locaux, ses livres, sa documentation, aux contrats signés entre l’organisme et les artistes, écrivains et collaborateurs ainsi qu’à tout autre document que le Conseil peut raisonnablement requérir aux fins d’application et de vérification de la présente entente; il permet aussi la reproduction de tout document nécessaire à ces fins.

· Tout organisme subventionné doit se conformer aux normes de visibilité du Conseil. L’organisme doit consulter le site Web du Conseil (www.calq.gouv.qc.ca/normes/normes.htm) pour obtenir les détails concernant l’utilisation et le téléchargement de son logo.

· Le défaut de se conformer aux modalités d’attribution d’une subvention et aux conditions particulières qui s’y rattachent de même que le non-respect des lois qui lui sont applicables peuvent compromettre l’admissibilité ultérieure d’un organisme aux programmes du Conseil.

La ou les personnes suivantes ont été dûment mandatées pour signer tous les documents déposés au Conseil des arts et des lettres du Québec. 

	Nom (en caractères d’imprimerie)
	
	Titre

	 
	 
	

	 
	 
	

	
	
	


_________________________________________________



Signature
Nom en caractères d'imprimerie

Président ou secrétaire de [nom légal de l'organisme]
Section 2 : Mandat et historique de l'organisme

Veuillez vous limiter à 1 000 mots pour cette section.

	Nom de l’organisme :
	

	Année de fondation :
	


Mandat de l'organisme (maximum 150 mots)
Historique de l'organisme (spécifier la nature des activités tout en faisant ressortir les faits saillants associés aux changements de direction, départ des fondateurs, déficit financier marquant, ouverture de lieu, prix et distinctions, etc.).
Section 3 : Résumé de la demande 
Veuillez vous limiter à 250 mots pour cette section.

Résumer l'objet de la demande en décrivant brièvement vos objectifs et la programmation à venir.

Section 4 : Bilan de l'année 2011-2012

Veuillez vous limiter à 1 500 mots pour cette section.

1.
Décrire vos réalisations au regard des critères d'évaluation et des points d'analyse contenus dans le programme.

2.
Y a-t-il eu, au cours de la dernière année, un changement à la direction artistique, un changement de mandat, des difficultés artistiques ou financières majeures ? Si oui, en identifier les incidences sur le fonctionnement de votre organisme.
Section 5 : Orientations et programmation pour l’année 2012-2013

Veuillez vous limiter à 1 500 mots pour cette section.

1. Décrire les principales orientations pour l’année 2012-2013.

2. Selon la répartition des activités principales indiquée à la page 2, décrire vos principaux objectifs artistiques pour la saison 2012-2013 au regard des critères d'évaluation et des points d'analyse contenus dans le programme. 

�La forme masculine utilisée dans ce document désigne autant les femmes que les hommes.


�Le Conseil ne se tient pas responsable de la perte ou des dommages pouvant résulter de l'envoi ou du retour des documents.


�






1
Soutien pour une année 2012-2013



5
 Soutien pour une année 2012-2013


